
 
 
 
 
 
Le projet de modification n°1 comporte plusieurs objets, détaillés dans l’annexe n°1. Il n’a 
pas d’incidence notable sur l’environnement. 
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Oui, l’ajout de bâtiments susceptibles de changer de destination dans les zones agricoles 
et naturelles participe à la préservation du patrimoine bâti en campagne, en donnant la 
possibilité de rénover ces constructions. 
 

NON 
 

Examen au cas par cas de la modification n°1 du PLU de CRAC’H 



NON 
 

NON 
 

NON 
 

La modification n°1 du PLU comporte des objets multiples, les ajustements apportés sont 
marginaux dans la plupart des cas et consistent seulement à mettre le PLU en 
compatibilité avec le SCoT du Pays d’Auray (volet commercial) et à faciliter la réalisation 
des projets et l’instruction des autorisations. 

La commune de Crac’h considère que la modification n°1 du PLU de Crac’h n’a pas 
d’incidence notable sur l’environnement et peut donc être dispensée d’évaluation 
environnementale. 


